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ENVISAGER UNE PÉRIODE DE CÉSURE

Vous avez un projet et vous souhaitez suspendre temporairement votre cursus pour le 
mener à bien ? Candidatez à la césure ! Découvrez les modalités.

"La césure correspond à une période d’une durée maximale d’une année universitaire 

pendant laquelle un étudiant, inscrit dans une formation d’enseignement supérieur, la 

suspend temporairement dans le but d’acquérir une expérience personnelle, soit de 

façon autonome, soit au sein d’un organisme d’accueil en France ou à l’étranger" 

(circulaire ministérielle du 22 juillet 2015).

 
ATTENTION ! Selon votre formation, votre demande de césure dépendra soit de la 
commission UVSQ soit de la commission Saclay.
Renseignements : oip.defip@uvsq.fr

 

Les demandes sont à faire parvenir au Service d'Orientation et d'Insertion 

,  - Maison de l'Etudiant - 1 Allée de Professionnelle commission-cesure@uvsq.fr

l'Astronomie - 78280 GUYANCOURT

» Entre le 1er mai et le 15 juillet de l'année en cours, pour une demande de 

césure pour l'année universitaire complète ou pour le semestre d’automne

Commission césure UVSQ

»

mailto:oip%2Edefip%40uvsq%2Efr
mailto:commission-cesure%40uvsq%2Efr?Subject=commission-cesure@uvsq.fr
https://www.uvsq.fr/
https://www.uvsq.fr/medias/fichier/saclay-presentation-cesure-2025-vf-1_1745479527038-pdf?ID_FICHE=183239&INLINE=FALSE
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» Entre le 1er novembre et le 10 décembre de l'année en cours, pour 

une demande portant sur le semestre de printemps.

Le non-respect de ces délais entraînera automatiquement le rejet de la demande.

Informations pratiques

» Consulter les documents utiles

» Foire aux questions

Les licences AES, Histoire et Sociologie sont gérées par la .commission césure de Saclay
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»

Commission de césure Saclay

https://www.uvsq.fr/periode-de-cesure-2
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid100944/duree-organisation-periode-cesure.html
https://www.universite-paris-saclay.fr/cesure-universitaire
https://www.uvsq.fr/medias/fichier/saclay-presentation-cesure-2025-vf-1_1745479527038-pdf?ID_FICHE=183239&INLINE=FALSE
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